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Amendement! n° 8

Dans le projet de résolution, a la fin du paragraphe 11, insérer les mots suivants :

«L'Assemblée considére que certaines déclarations publiques des dirigeants et des plus hauts responsables
de I'Azerbaidjan, qui affirment que les Eglises arméniennes du Haut-Karabakh ne sont en réalité pas
armeéniennes, ne sont pas propices a |'établissement de la paix et de la stabilité dans la région.»
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